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JUSTICE CIVILE. 

COlU DE CASSATION (chambre <ies requêtes). 

(Présidence de M. Zaugiacomi. ) 

Judknce du 14 novembre 1832. 

APPEL, AUTORISATION. —2° DÉFAUT PE MO-
jj» COMMUNE, 

TIFS. — 3° RECRKANCE. 

r commune n'a pas besoin d'autorisation préalable pour 

"interjeta- m appel qui n'est qu'un acte conservatoire. 

r« iuaement qui rejette des reproches proposes contre des 

1 moins, ense fondant sur ce qu'ils NE SONT POINT AP-

■yf-s SUR LA LOI, est suffisamment motive, quoiqu il ne 

mentionne ni la cause du reproche ni le texte de la loi. 

Teiuae du possessoire a un pouvoir discrétionnaire lorsque 

les deux parties justifient avoir simultanément la posses-

sion de l'objet litigieux., soit pour les renvoyer au pèùloire 

nansstatuer sur la complainte, soit pour ordonner le se-

miestre de. l'objet contesté pendant l'instance pétitoire, soit 

enfin pour attribuer la possession provisionnelle [appelée 

RECRÉASCB) à celle des parties qu'il croit avoir le droit le 

plus apparent et offrir le plus de garantie. 

Cette dernière proposition consacre un principe qui 

était d'une fréquente application sous l'ancienne jurispru-

dence ; mais depuis la législation nouvelle il parait n'avoir 

jamais' été invoqué. Nos Codes ne contiennent aucune 

disposition sur la recréance ou possession provisionnelle , 

qui ne dispense point celui à qui on l'accorde de justilier 

sa propriété dans l'instance pétitoire. Us ne traitent que 

de la possession ordinaire, qui fait présumer propriétaire 

celui qui l'obtient , tant que l'autre partie n'a pas pleine-

ment établi son droit de propriété. Dans le silence de la 

loi , les Tribunaux peuvent-ils appliquer aujourd'hui les 

2s relatives à la recréance? La Cour de cassation vient règles 

de se prononcer pour l'affirmative dans 1 espèce ci-aprés : 

Le sieur Melissent avait, le 1" octobre 1827, cité le maire 
de la commune d'Ecouis devant le juge-de-paix pour être 
maintenu exclusivement dans la possession qu'il prétendait 
a\oir d 'un terrain situé dans cette commune. 

Le maire soutenait, de son côté, que la commune avait seul 
droit à la maintenue possessoire. 

Lejuge-de-paix d'Etiepagny donna gain de cause au sieur 
Melissent; mais sur l'appel , la commune ayant établi des faits 
nombreux qui établissaient sa possession, sans détruire toute-
lois celle du sieur Melissent , le Tribunal des Andelys se 
trouva dans la nécessité de renvoyer les parties à se pourvoir 
au pétitoire , laissant ainsi la question de possession indécise : 
mais il crut devoir accorder la recréance , ou possession pro-
visionnelle à la commune, à la charge par elle de rendre compte 
des fruits si elle succombait au pétitoire. Le Tribunal se dé-
termina, dans celte préférence, pour la commune, sur ce 
qu'elle offrait plus de garantie que le sieur Melissent. 

Le Tribunal avait commencé par rejeter un moyen de forme, 
tiré de ce que le maire de la commune avait interjeté appel 
sans autorisation préalable. 

H avait ensuite écarté divers reproches adressés par le sieur 
Melissent à trois témoins de l'enquête, par le motif que ces 

reproches n'étaient fondés , ni sur la loi , ni sur la juris-
prudence. 

Pourvoi en cassation, 4° pour violation des art. 52 et 

* de ht loi du 14 décembre 1789 et de l'art. 3 de la loi 

du 19 vendémiaire an Y, sur l'obligation qu'elles impo-

sent aux communes de se pourvoir d'une autorisation 

Préalable pour plaider. Ce moyen reposait en fait sur ce 

lue la commune avait interjeté appel sans autorisation 
préalable. 
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Sur le i' r moyen, fondé sur la violation des art. 5a et 56 de 
la loi du a4 décembre 1789 et de l'art. 3 de la loi du ig veudé-
miaire an V ; 

Attendu que s'il résulte des dispositions des lois ci-dessus ci-
tées, qu'une conunnne ne peut plaider, soit en 1" instance soit en 
appel, sans y être autorisée, iln en résulte pas qu'elle ne puisse, 
sans autorisation préalable, interjeter un appel qui doit, à 
peine de déchéance, être interjeté dans le délai déterminé par 
la loi ; 

Et attendu qu'il est constaté par" le jugement attaqué que la 
commune d'Ecouis a été régulièrement autorisée à procéde r 
sur l'appel par elle interjeté du jugement rjndu par le j-uge-de-
paix du canton d'Etrepagny ; 

Sur le V moyen, fondé sur la violation de l'art, n du décret 
du ao avril 1810 ; 

Attendu que le Code de procédure civile art. a8~>, déter-
mine les causes pour lesquelles les témoins peuvent être repro-
chés ; 

» Attendu que le jugement attaqué a rejeté les reproches 
respectivement cotés contre plusieurs des témoins entendus 
dans l'enquête et la contre enquête, en déclarant que ces repro-
ches n'étaient fondés m sur !a loi ni sur la jurisprudence, et 
que cette disposition est sullisamment motivée; 

Sur le 'i' moyen, fondé sur la violation de l'art. i3 du Code 
de procédure civile et de l'art. 1961 du Gode civil ; 

Attendu que l'art, "ih du Code de procédure civile, n'a pour 
objet que de régler le délai dans lequel l'action possessoire doit 
être intentée; 

Attendu cpie sous l'empire de l'ancienne législation, lorsque 
sur l'action en complainte, les deux parties justifiaient qu'elles 
étaient simultanément en possession de l'objet en litige, les 
Tribunaux dans le silence de la loi, usaient d'un pouvoir dis-
érétionnaire, soit en renvoyant les parties à se pourvoir sur le 
pétitoire , soit en ordonnant le séquestre de l'objet litigieux , 
soit en accordant la reci éanceà celle des parties qui avait le 
droit le plus apparent, ou qui leur paraissait offrir plus de 
garantie ; 

Que ni le Code civil ni le Code de procédure ne contien-
nent aucune disposition contraire à cette jurisprudence; 

Attendu que l'art. 1961, qui permet aux juges d'ordonni-r 
le séquestre est purement facultatif, et que son application est 
subordonnée à l'importance de l'objet litigieux et aux considé-
rations de fait dont l'appréciation est coniiée aux Tribunaux ; 

Attendu enfin que ie Tribunal d Etrepagny a constaté en 
fait que Melissent et la commune d'Ecouis, étaient l'un et l'au-
tre en possession réelle du terrain ou place dont il s'agit ; que 
par des considérations de fait qu'il lui appartenait d'apprécier, 
il a accordé la recréance à la commune d'Ecouis, à la charge 
par la commune de rendre compte des fruits , dans le cas où 
•Melissent obtiendrait gain de cause sur le pétitoire, et sans que 
la commune pût se considérer comme possesseur, en vertu de 
cette possession provisoire; 

Attendu que cette décision, conforme aux règles de l'équité 
et à l'ancienne jurisprudence, n'a violé ni l'art, ai du Code de 

Ï
irocédure civile, ni l'art. 1961 du Code civil, ni aucune autre 
oi. 

Attendu que le Mout-de-Piété ne peut invoquer en sa laver 
les dispositions de l'ai t. 2084 du Code civil; qu'aucun règle-
ment ne peut valablement déroger à cette disposition du droit 
commun, et que st Je législateur avait voulu permettre une 
semblable disposition, il s'en serait expliqué comme il l'a fait 
■' l'art. '2280 du même Code; 

(M. Moreau , rapporteur. — M
e
 Crémieux, avocat.) 
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CKAMBRE CIVILE. — Audience du,28 novembre. 

(Présidence de M. Dunoyer.) 

Les réglemens d'un Mont-de-Piété sont-ils obligatoires pour 

les Tribunaux. (Bés. aff.) 

Cette question très importante pour les Monls-de-Piété 

s'est élevée relativement à l'application de l'art. 128 du 

règlement organique du Mont-de-Piété de Strasbourg 

Cet article est ainsi conçu : 

Les nantissemens revendiquas pour vols ou pour quelque 
autre cause que ce soit , ne seront rendus aux réclamans qu'a-
près qu'ils auront légalement justifié que ces effets leur appar-
tiennent , et qu'après qu'ils auront acquitté en principal et 
droits la somme pour laquelle lesdits effets amont été laissés 
en nantissement , sauf leur recours contre ceux qui les auront 
déposés et contre leurs répondans , le tout sans préjudice du 
recours contre le directeur ou les autres préposés et employés, 
en cas de fraude , dol , etc. » 

Seize dépôts ayant été effectués dans les bureaux des 

commissionnaires du Mont-de-Piété, à Strasbourg, par la 

fille Madeleine Sweitzer, on découvrit que les effets dé-

posés avaient été volés : la tille Swelzer lut traduite à la 

Cour d'assises et condamnée comme voleuse; on ordonna 

en même temps la remise des effets volés à leurs proprié-

taires, les sieurs Lobstein, Blum et Hausvvold. 

Le Mont-de-Piété offrit la restitution ordonnée ; mais à 

la condition que , sur la valeur des effets déposés , il re-

tiendrait la somme qu'il avait payée à la fille Sweitzer et 

le montant des droits qui lui étaient dûs. 

De là procès entre lui et les sieurs Lobstein et autres. 

Le Tribunal de première instance de Strasbourg l'a 

jugé le 7 juin 1830 en ces termes : 

Attendu que , lors même que l'on voudrait admettre pour 
un instant , ce qui n'est pas , que le règlement concernant le 
Mont-de-i-iété de Strasbourg eût voulu créer une excep'ion en 
sa faveur, encore trouverait-on que les conditions dudit règle-
ment 11 ont point été observées , puisque l'on ne peut pas con-
sidérer une servante momentanément en condition en cette 
ville, comme une personne connue et domiciliée dans le sens 
dudit règlement; 

Attendu que, par une résistance mal fondée, le Mont-de-
Piété a causé un dommage réel aux demandeurs ; qu'il leur est 
donc dû des dommages-intérêts à réduire cependant convena-
blement ; 

Le Tribunal condamne le défendeur (le directeur du Mont-
de-Piété ) à livrer en nature aux demandeurs, chacun eu 
droit soi, dans les trois jours , à dater de la signification du 
présent jugement , les objets suivans déposés au Mout-de-
Piété de cette ville, par Madeleine Sweitzer, servante, appar-
tenant aux demandeurs, consistant, 11° 47> 5 77> coupon de per-
cale , un gilet; n° a3,5i7, un oreiller, un pantalon, etc. ; 

Le condamne en outre en ladite qualité à y5 fr. de domma-
ges-intérêts, .c. 

Appel de la part du Mont-de-Piété. 

Le 28 août 1830 , arrêt, confirmant' rendu par la Cour 
rovale de Colmar. 

Pourvoi en cassation , pour violation de l'art. 2084 du 

Code civil , et de l'art. 128 du règlement organique du 

Mont-de-Piété annexé à l'ordonnance royale , en date du 

0 septembre 1828, créative de cet établissement , ainsi 

que de l'art. 1
er

 de ladite ordonnance et des dispositions 

uè la loi du 18 pluviôse an XII et du décret du 24 messi-
dor suivant. 

Le Mont-de-Piété, par l'organe de M" Beguin-Billecoq, 

son avocat , a attaqué la première proposition du juge-

ment de Strasbourg, en soutenant que, d'après l'art. 

2084 du Code civil, tout ce qui concernait les établisse-

mens de cette nature était régi par la législation qui leur 

était spéciale , et que le règlement organique se ratta-

chant à l'ordonnance de création, laquelle lirait sa force 

de cette législation , était nécessairement obligatoire pour 

les Tribunaux. Le Mont-de-Piété en a conclu que le Tri-

bunal de Strasbourg et la Cour rovale de Colmar avaient 

mal interprété l'art. 2081, et par suite violé les autres dis-
positions légales précitées. 

Pour réfuter la seconde proposition du jugement de 

Strasbourg , qu'il y avait eu infraction au règlement lui-

même , dans une "de ses dispositions , celle de l'art. 64 

ainsi conçu : « Nul ne sera admis à déposer des nantis-

semens , pour lui valoir prêt, à la caisse du Mont-de-Pié-

té, s'il n'est connu ou domicilié, ou assisté d'un répon-

dant qui remplisse ces conditions. » Le Mont-de-Piété a 

dit que l'inobservation de cet article rentrait dans la dis-

position finale de l'art. 128 sus transcrit ; que les prépo-

sés seuls pouvaient être exposés à l'action recursoire des 

ayant-droit ; mais que le Mont-de-Piété était à l'abri de 

tout recours; que, par la nature et l'objet de son institu-

tion , il ne pouvait jamais être victime de ses opérations ; 

que d'aillem s sa bonne foi , dans l'espèce , devait le pré-

server de toutes pertes quelconques; et que telles étaient 

les conséquences qui découlaient naturellement de l'en-

semble et de la combinaison des dispositions du règlement 
organique. 

M
e
 Scribe, pour le sieur Lobstein et autres, a répondu 

sur le premier point, que les principes du droit commun 

étaient seuls applicables ; que , des termes de l'art. 2084, 

il était impossible d'induire que le législateur ait entendu" 

faire considérer comme loi tout règlement qu'il plairait à 

l'administration d'établir pour les maisons de prêt sur 

gages ; que, d'ailleurs, le règlement du Mont-de-Piété de 

Strasbourg n'avait pas même été inséré au Bulletin des 

Lois ; que c'était un acte ignoré du public ; et que c'était 

étendre étrangement ie sens de l'art. 2084, que' de croire 

que la Cour de cassation pourrait casser un arrêt pour 

violation des dispositions d'un semblable règlement. 

Sur le second point, les défendeurs ont principalement 

insisté sur ce qu'il avait été jugé en fait que les formalités 

exigées par le règlement n'avaient point été observées ; 

qu'il résultait de là que le Mont-de-Piété ne pouvait pas 

invoquer un règlement que lui-même avait méconnu ; que 

la responsabilité , sous ce rapport , devait peser tout en-

tière sur lui, et qu'il était impossible de distinguer entre 

l'établissement et ses préposés, qui n'agissaient que sous 
sa direction et par ses ordres, 



In Coin , sur les conclusions contraires de M. Vovsiu 

de Gartempe , avocat-général ; 

Attendu qu'il a été jugé , eu fait, que , lors des dépôts faits à 
titre de nantissemens dans les bureaux des préposés du Mont-
de-Piété de Strasbourg, par la fille Sweitzer, les conditions 
prescrites par le règlement organique de cet établissement n'a-
vaient point été observées, rejette le pourvoi. 

Observation. Il résulte de cet arrêt que , dans l'opinion 

de la Cour, le règlement organique est obligatoire poul-

ies Tribunaux ; autrement, la Cour n'aurait pas rejeté 

par le motif unique que le règlement n'avait pas été ob-

servé. Mais il résulte aussi, ce semble, de cet arrêt, que 

la Cour n'a point adoplé le système plaidé par le Mont-

de-Piété, que la fraude ou la négligence des employés de 

cet établissement ne pouvaient jamais lui être imputées ni 

lui préjudiciel'. La Cour paraît avoir pensé que l'établis-

sement était responsable des fautes de ses préposés. 

Un second moyen de cassation était relatif aux dom-

mages-intérêts auxquels le Mont-do-Piélé avait été con-

damné ; mais ce moyen n'ayant présenté aucune question 

de droit , nous avons dû lepasser sous silence. 

COUR ROYALE DE PARIS (l' c chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 19 novembre. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

Celui qui réclame contre sa radiation de la liste électorale , 

motivée pour insuffisance du cens , doit-il se pourvoir de-

vant lé préfet en conseil de préfecture , et non de piano 

devant la Cour royale , encore que le délai fatal du 50 

septembre soit expiré sans recours au préfet, et que par le 

retard de la mise en recouvrement des rôles de celte an-

née , l'électeur ait été dans l'impuissance de justifier plus 

tôt de ses contributions ? (Rés. aff. ) 

.MM. Cochois, Collot et Mathieu ont élé rayés de la 

liste électorale de l'arrondissement d'Epernay, par arrê-

tés du préfet de la Marne,du 14 août dernier," motivés sur 

ce qu'ils n'auraient plus payé le cens à cette époque du 

14 août. Le préfet , opérant la révision d'après les rôles 

de 1831, et faisant déduction des centimes temporaires 

qui ont cessé d'être payés au 1 er janvier dernier, recon-

naissait que ces trois citoyens ne payaient plus chacun , 

d'après ces rôles , qu'une"contribution inférieure à 200 f. 

Mais s'il eût pu consulter les rôles de 1852, il eût incontes-

tablement maintenu MM. Cochois, Collot et Mathieu , 

qui se trouvaient inscrits sur ces rôles pour des sommes 

supérieures à 200 fr. Malheureusement , ces rôles n'ont 

été mis en recouvrement, dans le département de la Mar-

ne, que dans les derniers jours de septembre et dans les 

premiers jours d'octobre , et, privé de cet indispensable 

document, le préfet , se conformant aux instructions mi-

nistérielles , avait opéré la révision d'après les rôles de 
1831. 

M. Cauchois et autres n'avaient aucun intérêt à se pour-

voir contre les arrêtés de radiation du préfet de la Mar-

ne, ils ne pouvaient même aucunement les contester, à 

l'époque où ils furent rendus, ni depuis qu'ils leur furent 

notifiés. Jusqu'au 30 septembre, dernier, délai fixé par 

l'art. 24 de la loi du 19 avril 1831, et même jusqu'au 14 

octobre, jour où furent déposés à Sézanne, lieu de leur 

domicile, les rôles de 1852, ils étaient dans l'impossibilité 

d'établir le droit électoral que leur donnaient les cotes de 

contributions pour lesquelles ils étaient portés sur ces rô-

les. 

Mais il y eut pour eux intérêt à réclamer lorsqu'une 

élection dut avoir lieu à Epernay, pour le remplacement 

de M. l'abbé Louis , nommé pair de France ; et comme 

à cette époque le délai du 50 septembre était expiré de 

puis longtemps, il leur sembla que le recours devant le 

préfet devenait inutile ; en conséquence ils assignèrent ce 

préfet devant la Cour royale , pour voir ordonner leur 

réintégration sur la liste électorale. 

M. Dupuy , conseiller, nommé rapporteur de cette de-

mande , a reconnu que chacun des réclamans possédait le 

cens électoral, et qu'il paraissait de toute équité qu'ils 

pussent jouir du droit qui en résultait pour eux. 

mais il n'a pu dissimuler qu'il fallait , avant tout , exa-

miner si les réclamans avaient pu se dispenser du pre-

mier degré de juridiction, en portant devant la Cour une 

demande que l'art. 27 de la loi du 19 avril attribue en pre-

mier ressort au préfet statuant en conseil de préfecture. 

M. Delà palme , avocat-général , s'en tenant à la lettre 

de la loi , sur cette question , a conclu à ce que les ré-

clamans fussent déclarés non recevabh s. 

La Cour , considérant que MM. Cochoi.-; et autres ne se sont 
pas pourvus d'abord devant le préfet jugeant en conseil de 
préfecture , a déclaré leur demande non recevable. 

Par cet arrêt , la Cour a évité de prononcer que les de 

mandeurs étaient déchus de leur recours faute de s'être 

pourvus dans le délai légal , c'est-à-dire avant !e 50 sep 

tembre. Il s'en suit que , pour le cas d'élections nouvelles 

dans l'arrondissement d'Epernay, 31. Cochois et les autres 

électeurs qui se trouvent dans la même situation , seraient 

intéressés à se pourvoir régulièrement devant le préfet. 

Il est vraisemblable que l'administration, par la faute de 

laquelle a eu lieu la mise en recouvrement des rôles de 

1832 après le 30 septemb. , n'opposerait pas aux électeurs 

qu'ils se pourvoient maintenant trop tard, et, en tout 

cas, la Cour royale, qui n'a pas méconnu l'équité de la 

cause de ces électeurs, leur ferait alors bonne justice. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (l re section). 

( Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 5 décembre. 

LA TRIBUNE. — Provocation an renversement du cjouver-

{ il» | 
nement, suivie d'effet. — Excitation à la haine et au 

mépris du gouvernement. — Offenses envers des magis-

trats. , 

Tels sont les crimes et délits qui amenaient aujourd'hui 

M. JJascans, gérant de la Tribune, sur les bancs de la 

Cour d'assises. Les articles incrimines ont paru dans les 

numéros des 29, 51 mai, 1", 5 et G juin derniers. \ OICI 

quelques passages de ces articles. 

ARTICLE DU 51 *M. 

Il était fa ile d'attaquer et de flétrir le système suivi par le 
ouverueuient , ses profusions du budjet et de la liste civile , 

. attachement à l'hérédité de la paine, la répudiation injuste de 
la gloire des ••eut jours ; les méi.agemens envers les administra-
teurs carlistes, la'bieuveillance sollicitude pour les membres c:e 
la branche aînée , l'inaction pour le bien , l'ardeur au mal;, 
tant d'inhabiles rigueurs au dedans et de honteuses faiblesses 
au dehors , donnaient carrière à une accusation que la France 
tout entière proclame déjà depuis long-temps. 

Pourquoi parler encore (ie monarchie héréditaire, quand du 
fond de l'âme , de l'avis même du Journal des Débals , on est 
désabusé, et qu'on n'entrevoit plus de salut pour la pairie que 
dans l'adoption d'une autre forme de gouvernement. 

Ce n'est pas par des récriminations , même très fondées , 
qu'on parvient à sauver un pays. Il est bien question vraiment 
d'établir des analogies entre la révolution de 178g et la révo-
lution de i8>;o, etc., etc. Si l'on aspirait à un manifeste, le 
principal n'était pas d'abattre ce qui s'en va de soi-inème , 
mais dè réédifier au milieu de ces vastes ruines. Les événe-
mens vont si vite, que la simple désapprobation est déjà sur-
année; le moment de mettre la main à l'œuvre est désormais 

arrivé. ■ ., . < -■ 
Les membres de l'opposition ont cessé d'être les députés de 

la France , ils peuvent en dev enir les premiers citoyens. La 
place est vide encore, mais pour peu qu'on tarde à la prendre, 
on courrait risque de la perdre. 

Au reste , qu importe ? le danger approche, et dans notre 

belle France , les hommes de courage ne manquèrent jamais 
au danger. 

NUMÉRO DU ï" JUIN. 

Hommes de Charles X ou d'Henri V, que cache mal le mas-
que qui vous couvre, tuteurs et curateurs de la monarchie du 
droit divin , poursuivez votie marche, le jour du réveil du 
pe.iple commence à luire , et déjà bruit ce cri national qui en-
fanta les soldats des trois journées, tomme il avait enfanté 
ceux de nos armées républicaines plus de Bourbons! C'est 
en vain qu'ils débarquent surle sol français, qu'ils nous rappor-
tent la guerre civile et la guerre étrangère plus de Bour-
bons ! répéteront en chœur nos phalanges citoyennes ; et au 
chaut Ae.U Marseillaise et du Hëyèii du Peuple, nous refoule-
rons les hordes du Nord, nous écraserons les rebelles du 
midi... et nous p: •cl ouerons pour 1 s traîtres le jour de lajus-
tice. 

Dans l'article ayant pour titre : Des troubles de l'Ouest, 

on lit : 

Que fera le juste-milieu? interviendra-t-il ou se conteu-
tera-t-il de laisser faire, attendant la suite des évèuemens pour 
agir d'une manière ou de l'autre? nous l'ignorons; mais pour 
n<jus il n'y a pas deux voies de salut : patriotes serrons les 
rangs, rallions-nous aux cris de juillet; plus de Bourbons 
c'est l'égarement de la victoire. 

M. Desmortiers , dit. le rédacteur, a fait son devoir de car-
liste , tout comme le Journal de Paris avait fait le sien de 
feuille ministérielle. Le Journal de Pans a p mrsuivi le cours 
de ses provocations, et l'homme du Koi le cours de ses iniques 
spoliations. 

Plus loin : 

Quant à M VI. Desmortiers et Persil , nous ne les perdi ons 
pas de vue au jour de la justice : ce jour ne peut tarder à [dire; 
nous réglerons alors juridiquement nos comptes. La loi du 
Talion est 'a loi de nature ; ils appellent sur eux la vengeance 
de la patrie , la vengeance de la patrie né leur manquera pas. 

Les noms de Fouquier-Tinville et de Laubardemont , qui 
sont légués à la haine , au mépris et à l'exécration de l'avenir, 
sont presque effacés par ceux de MM. Persil et Desmortiers. 

M. le président interroge M. Bascans, qui déclare ne 

pas être l'auteur des articles. incriminés , articles dont il 

accepte la responsabilité cominé gérant. 

Le greffier donne lecture des noms de quatre témoins 

cités à la requête de M. Bascans. 

M. l'avocat-généralBayeux s'oppose à l'audition de ces 

témoins. 

La Cour, après avoir entendu Me Joly, avocat de M. Bas-
cans ; . 

Considérant qu'il résulte des trois arrêts de renvoi que Fer-
dinand Bascans est accusé, non seulement de provocation à 
un attentat dont le but était de renverser le gouvernement, 
mais encore de s'être rendu le complice de cet attentat ; 

Considérant qu'il est dans son droit et dans son intérêt de 
faire entendre des témoins sur la relation qui peut exister en-
tre les articles incriminés et ledit attentat , ordonne qu'il sera 
procédé à l'audition des témoins. 

Le premier est M, Boussi , avocat , l'un des rédacteurs 

de la Tribune. Il dépose que le 3 juin les bureaux de la 

Tribune ont élé envahis , que les portes et les meubles 

ont été brisés , et qu'en vertu d'un mandat signé à onze 

heures dusoir par M. Gisquet , et portant ordre d'ar-

rêter toutes les personnes qui seraient trouvées cons-

pirant, et tous papiers séditieux, on a saisi tous registres, 

papiers etc. qui ont été trouvés dans les bureaux du jour-

nal; que lui et M. Sarrut furent arrêtés, que l'on se trans-

porta à l'imprimerie, où l'on mit les scelles sur les presses, 

et où l'on arrêta les compositeurs qui furent d ailleurs 
immédiatement relâchés. 

M. Sarrut confirme cette déposition , et ajoute que dès 

le matin un homme , qu'il considère comme un agent pro-

vocateur, était aile leur offrir 600 fusils; que par suite 

des renseignemens qu'il a pris , il a su que dès le matin 

le local où étaient ces fusils offerts était gardé par la 

force armée. 

La parole est à M, l'avocat-général, qui abandonne l'ac-

cusation capitale , mais il soudent les 'différentes préven-

tions en se bornant à quelques observations pleines de 

modération et de convenance , après lesquelles il donne 

lecture des articles aux jurés , en disant : « Voici les ar-

ticles incriminés , c'est à votre conscience et à votre pa-

triotisme à prononcer, lisez et jugez. » 

M' Joly présente la défense. 

Après une heure de délibération, les jurés repon I 

négativement à toutes les questions. e"t 
M. Bascans est acquitté. 

M" Jolij : Je prierai la Cour d'ordonner la maiii-l,.. 

de la saisie des numéros, et en même temps la levée l 

scellés apposes sur les presses. On s'est adressé n 

cette main-levée à M. le juge d'instruction; il a dit n 

cela ne le regardait pas. A Ta chambre du conseil , on n'
6 

fait altrcTine repense ; on s'est ensuite adressé à fi' j
e
 Jî? 

sident jugeant en référé : il a répondu qu'il n'était ^ 

saisi , et il y a six mois que les scellés sont apposes.
 3S 

M. Baijëux : La Cour n'est pas saisie de celte nroc i 
dure. 1 ^* 

La Cour, après un quart-d'heure de délibération 

donne la main-levée de la saisie des numéros de la Y " 
bune. Quant aux scellés apposés sur les presses , attc-nT 
que la Cour n'est pas saisie de la procédure qui a mouV 

cette apposition de scellés , dit qu'il n'y a lieu de statuer
6 

COUIl D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. PROUVEITR DE POKT. 

Attentats à la pudeur. — Assassinat. 

Les assises de la Moselle qui se sont ouvertes à Metz 

26 novembre, et dureront dix-huit jours , embrassent 

trente-six affaires parmi lesquelles on remarque cinq at-

tentats à la pudeur avec violence, une tentative d'assus. 

sinat et deux procès de la presse, l'un contre la Gazette 

de Metz , journal carliste, et l'autre contre le Courtier di 

fct Moselle , journal du mouvement ; ce sont les premières 

affaires politiques qui auront élé jugées à Melz depuis 

1830. Sept numéros de la feuille légitimiste sont incri. 

minés ; quant au Courrier de la Moselle , la prévention ne 
porte que sur un article intitulé Pisistrate , et dont le coup 

de pistolet du Pont-Royal est le sujet. Dans cette derniète 

affaire, la prévention sera soutenue par M. le procureur, 

général et la défense par M° Woirhaye , ancien premier 

avocat-général. 

Vu nombre des accusés qui , les premiers ont comparu 

devant la Cour, a figuré l'hermite du Banc-Saint-Pierre, 

accusé de sept attentats à la pudeur avec violence contre 

autant d'adultes du sexe masculin , sur plusieurs desquels 

il avait autorité comme maître ou instituteur. Pendant la 

lecture de l'arrêt de la chambre des mises en accusation, 

ce digne cénobite tient un chapelet à la main el mange 

une pomme avec le plus grand sang-froid. A toutes les 

interrogations qu'on lui adresse il répond avec assez d'u-

niformité : « Monsieur , je ne sais pas ce que vous voulez 

dire, je ne connais rien de tout ça; je demande preuve, 

qu'on me fournisse témoin ; c'est une invention , une im-

portation. » Malheureusement pour lui les jurés n'ont pas 

partagé sa chaleureuse indignation contre les calomnies 

dont il se prétendait l'objet. Déclaré coupable , mais sans 
la circonstance aggravante el avec des circonstances atté-

nuantes , il a été condamné à cinq ans de prison. 

Une cause plus grave a été jugée dans les audiences 

des 1 er et 2 décembre , il s'agissait de trois tentatives d'as-

sassinat imputées à Georges Frantz , garde forestier à 

Brettenach , l'une contre son curé, l autre contre sa 

propre fille, et la troisième contre son ancien maire. Mais 

ce qui formait le véritable intérêt de cette cause, c'est 

que M. Bresson, nouveau procureur-général, après avoir 

consacré trente ans de sa vie à la défense des accusés, 

devait pour la première fois remplir le rôle d'accusateur*. 

Le barreau de Paris n'a pas encore oublié l'impression 

profonde que causa son plaidoyer pour le poète Pelet, des 

Vosges, son beau-frère, contre Massey de Tyronne, 

Quoique les détails du procès comportassent peu de mou-

vemens d'éloquence , M. Bresson n'est pas resté au-des-

sous de sa réputation , et il a déduit avec une logique 

pressante toutes les charges de l'accusation. La cause etail 

d'ailleurs assez difficile , car des trois tentatives imputées 

à l'accusé , et qui auraient eu lieu au moyen de coups 

de fusil tirés par lui , les deux premières , qui n'a-

vaient eu aucun résultat , n'étaient basées que sur 

des indices assez douteux , et pour la troisième , dont les 

suites n'avaient élé que de légères blessures , le coupable 

n'ayant été vu par personne au moment de la consomma 

tion «lu crime , l'accusation ne pouvait se baser que sur 

certaines présomptions. Ces présomptions étaient les àfc 

técédens de l'accusé , sa haine contre la victime , la cir-

constance que le coup devait provenir d'un fusil douWÇi 

tandis que l'accusé aurait été dans le village , seul déten-

teur d'une arme semblable, l'identité des balles projetée* 

par le fusil , et celles trouvées chez, l'accusé , et surtout 

la ressemblance parfaite du papier qui avait servi à faire 

les bourres avec les feuilles déchirées d'un livre de jardi-

nage qui était dans la possession de l'accusé. Sut' cotte 

dernière circonstance , M. Bresson groupant tes indicés 

à la fois les plus minutieux et les plus décisifs , a pi'fHJ" 

que 1'idcnlité était parfaite pqur l'impression qui était en 

langue allemande , la longueur des lignes , celle des in-

terlignes , les caractères , le stylo, etc. «Voilà, tfep 

dit, des témoins muets , irrécusables , exempts de W 

sion , de la nature de ceux que les cri minai istes déclare" 

les plus invincibles -, et qui forment des preuves si ace»' 

blanles , que l'accusé ne peut même pas essayer d'en sou-

lever le fardeau. La certitude est la même que si-ces pW 

piers avaient été trempés par l'accusé dans le sang des» 

victime ; elle est la même que s'il les avait signés de » 

main propre , et qu'il y eût écrit : C'est moi qui suis tf»J 

sassin, » ' -

ninistère public a signalé Frantz comme L— 

de l'ancien maire , la terreur de la contrée, tirant i,..-

Le ministère public a signalé Frantz comme l'e.nnÇi 

! l'ancien maire , la terreur de la contrée , tirant 

coups de fusil contre des délinquans en fuite , compte ̂  

eussent été son gibier, et faisant siffler des balles . 

oreilles de son pasteur et de sa propre fille , fait Q
UA| j 

pliquait comme une plaisanterie ; mais alors jeu W ' 



ffeMi plaisir qui témoignait du moins de son mépris 

• h vie de ses semblables. Il a saisi tous les mouve-

- de Frantz avant le crime et après sa consommation ; 

■u'est étonne de ce que le lendemain de l'événement il 

;,
 r

.
s

<
c
 dans son lit très tard, à une heure inaccoutu-

mé nour un homme de sa profession. « C'est , a dit .AI. 

procureur-général, que toute la clarté du grand jour 

n-lit apparu , et qu'alors une morne inquiétude reportait t Dentée sur les faits de la veille , impression que ce tra-
pue 'événement devait produire dans le village , c'est 

„uê son crime revêtant des formes hideuses , se dres-

s'iit devant lui et le menaçait d'un inévitable châtiment ; 

c'est en un mot , qu'il avait commencé à sentir les an-

goisses piquantes du remords, ou plutôt l'atteinte glacée 

,1e la terreur. » . . 
Du reste , il nous serait impossible de prétendre donner 

■ ne analvse même décolorée de ce discours éloquent. La 

défense à été présentée avec beaucoup de chaleur par M" 

Serot , et selon nous ce n'est pas un médiocre honneur 

nour ce jeune avocat , que M. Bresson ait cru nécessaire 

[le lui faire deux longues répliques dans lesquelles il a 

manié la parole avec une rare facilité. Les plaidoiries ont 

duré plus de six heures. 

] /accusé a été déclaré non coupable des tentatives d'as-

sassinat contre le curé et l'ancien maire de Brettenach , 

mais coupable de tentative de meurtre sans prémédita-

tion et avec circonstances atténuantes , contre la personne 

Je- U fille , chef sur lequel le ministère public avait dé-

claré ne pouvoir et n'oser soutenir l'accusation. Par suite 

de cette déclaration , qui a été accueillie avec surprise , 

Frantz a élé condamné à quinze ans de travaux forcés. 

COI U D'ASSISES DE MAIXE-ET-LOIBE (Angers). 

( Présidence de M. le conseiller Régnier. ) 

Audience du 1 er décembre. 

Affaire de la fille Boutillier. — Empoisonnement. 

A'ous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 5 novembre l'acte d'accusation dirigé contre Marie 

Boutillier, accusée d'avoir, par jalousie, donné la mort à 

Madeleine Gautreau , sa rivale. Les débats de cette af-

faire ont commencé samedi dernier, devant la Cour d'as-

sises de Maine-et-Loire. 

A dix heures la Cour entre en séance. Chacun porte ses 

regards sur l'accusée : elle est âgée de 27 ans , ses traits 

sont lins et réguliers, ses yeux sont si doux, sa voix si 

louchante et si distinguée , sa contenance si modeste , que 

l'on est étonné de voir une jeune fille el'une physionomie 

aussi heureuse accusée d'un crime atroce , le plus lâche et 

le plus vil de tous , d'un empoisonnement. 

Elle répond aux questions qui lui sont adressées par 

M. le président, d'un ton plein de candeur et de fran-

chise : elle déclare d'abord qu'elle n'avait aucun sujet de 

jalousie contre la malheureuse Madeleine Gautreau; car 

Sutcau, le héros de l'affaire . celui pour l'amour duquel 

elle aurait donné de l'arsenic à-sa prétendue rivale, Suteau 

l'avait demandée en mariage , et elle l'avait refusé. Elle 

avoue sans hésiter que , le 25 juin, la veille de la mort 

violente de la fille Gautreau , elle avait été la voir pour la 

prier de prendre chez elle , lorsqu'elle serait mariée , une 

de ses jeunes cousines. Il est vrai qu'elle lui donna un 

morceau du pain qu'elle mangeait , mais c'était d'après sa 

demande, et parce qu'il lui semblait plus beau que le sien. 

M. le président rappelle en outre au jury un fait très im-

portant pour l'accusée : la veille du crime, l'on trouva, dans 

une de ses poches, un petit paquet enveloppé avec soin; il 

contenait une poudre blanche semblable à au sucre ; per-

sonne ne douta que ce ne fût le reste de l'arsenic qui avait 

servi à son épouvantable projet, on l'analysa, et on acquit 

la certitude qu'elle avait été composée avec du sucre candi. 

Marie Boutillier assura qu'elle lui avait été vendue par un 

charlatan, àClisson: ainsi cette découverte, qui devait 

être accablante, devint au contraire pour elle une circons-
tance favorable. 

MM. Cadot et Godefroy, pharmaciens à Angers, attes-

tent positivement la présence de l'arsenic dans l'estomac de 

fa victime, soumis à leur examen. MM. Boujon et Lebre-

H>n , appelés pour donner leur avis sur les dépositions pré-

cédentes, affirment également la présence de l'arsenic. 

I
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 désormais un fait reconnu par l'accusation et 
:i BBiease , que la cause de la mort de la malheureuse fille 
Gautreau. 

Les principales charges du débat résultent de la déposi-

'°
n fl0

.la femme Pellerin; elle assure que, le jour ,du 
tune , il

 n
'y avait pas chez elle de riz mangeable , et on 

«! rappelle quel accusée donnait, comme étant du riz, les 

M ' ^HCS blanches que» la fille Gautreau avait remarquées 
sur son pain. 

,. -
n
 outre , la fille Moreau reconnaît positivement de 

,
 v

 nie qu'on lui présente comme parfaitement sembla-

J
;
 « ta substance trouvée par elle dans le petit paquet. 

r

 s
 PW maeiens déclarent que le sucre candi , après être 

long-temps dans la possession de l'accusée, ne putt-
u plus en rien ressembler à de l'arsenic. 

i< audition des témoins étant terminée, M. Allain-Targé 
aujc"t-généra' 

lo'u« r
 s

'^
urs

l
es

 jurés, dit-il. l'empoisonnement est, de 
ïï» les crimes*, le plus horrible , et en même le plus fa-
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 «sur froidit en pensant à quel fil est 
ygu le: cours de notre vie. 

' -y le êo
 e

 ,
n
,
e
 gautreau a-t-elle été empoisonnée ? quel 

i,,.
0

"'?
 e

 ••••• » C'est après avoir habilement discuté 
'lue v|V llS0nnen

icns que soulèvent ces deux questions, 
en

 est ch!
 voca

^general n'hésite pas à dire que la solution 
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 "Stable : oui , Madeleine Gautreau a été 
wnnee, et le coupable c'est Marie Boutillier. 

se levé. 

M" Lachèse , défenseur de 1 accusée , attaque un à un 

les argumens de l'accusation. Le crime était constant, 

niais il pouvait y avoir un autre coupable. Des présomp-

tions seules, graves il est vrai, s'élèvent contre l'accusée; 

mais, sans faire de son ministère de défense un ministère 

d'accusation, ne peut-on pas dire que la conduite de Su-

teau a quelque chose/l'étrange , d'inexplicable? Aux pos-

sibilités de l'acccusation ne peut-on opposer les possibi-

lités de la culpabilité de Suteau? Suteau, en effet, était 

fiancé avec la victime, le mariage approchait ; et lorsque 

apparurent les premiers symptômes de cette grave in-

disposition qui déjà annonçaient un affreux dénoùment , 

il devait peut-être au moins lui porter quelques secours ; 

mais non , il part, il part pour ses affuires , dit-il : et puis, 

quand il revient, la malheureuse était morte... et Suleau 

n'avait pas suivi le convoi de celle qui allait devenir sa 

femme!... Ces faits sont au inoins étranges. Ce ne sont, 

il est vrai, que des possibilités ; à Dieu ne plaise qu'on 

veuille les présenter comme des certitudes contre le mal-

heureux Suteau ! Mais des possibilités naît le doute , et 

du eloute , MM. les jurés le savent, nait l'acquittement. 

D'ailleurs l'accusée sera toujours punie, elle est sous le 

poids d'une accusation de vol , qu'elle avoue. La peine 

sera encore terrible , et la justice sera satisfaite. 

Cette improvisation remarquable de M
e
 Lachèse, écou-

tée avec le plus vif intérêt , est suivie de courtes expli-

cations entre le défenseur et le ministère public, sur le 

plus ou moins de probalité des possibilités alléguées contre 
Suteau. 

MM. les jurés entrent à cinq heures dans la chambre 

de leurs délibérations. Au bout d'une heure ils rentrent 

en séance, et font connaître leur déclaration , d'après la-

quelle Marie Boutillier est condamnée , comme coupable 

d'empoisonnement et de vol , mais avec circonstances at-
ténuantes , aux travaux forcés à perpétuité. 

 — 

CHRONIQUE. 

PARIS , 5 DÉCEJIBRE. 

— Les défauts accordés en matVcre d'assignation à bref 

délai le sont-ils seulement sauf l'heure de l'audience ? 

La chambre des appels correctionnels de la Cour 

royale, chargée de prononcer , le mercredi, sur les cau-

ses purement civiles , a résolu aujourd'hui cette question 
par l'affirmative. 

La dame veuve Binet et le sieur Bernard , ayant fait 

arrêter leur débiteur , celui-ci , amené en référé devant 

M. le président , a soutenu la nullité de l'arrestation , 

parce qu'elle n'avait pas élé faite par le juge-de-paix du 

lieu où il avait élé saisi. Une ordonnance a maintenu l'ar-
restation. 

Le débiteur ayant interjeté appel , a obtenu de M. De-

haussy la permission d'assigner ses créanciers pour l'au-

dience de ce jour. M" Lairtultier , avoué du débiteur , 

s'est présenté seul après l'appel des causes , et a exposé 

ses moyens de nullité , en l'absence des adversaires. La 

Cour, conformément à une jurisprudence déjà établie , a 

jugé l'arrestation irrégulière, prononcé la mise en liberté 

du débiteur incarcéré , et ordonné que son arrêt fût exé-
cuté sur minute. 

M
e
 lluart , avoué des intimés , s'est présenté deux heu-

res après. « Je viens , a-t-il dit , de recevoir à l'instant 

môme , l'assignation donnée seulement hier à mes cliens ; 

on me l'a apportée pendant que j'étais engagé à la 5
e 

chambre. Je supplie la Cour de rabattre le défaut. » 

M. le président : Votre adversaire est-il présent ? 

M" Huai t : J'ai averti mon confrère M' Lairtullier ; 

mais il m'a répondu qu'il regardait l'arrêt comme défini-

tif ,et qu'il ne se présenterait pas. Un défaut est toujours 

censé accordé sauf l'heure de l'audience : je prie la Cour 

de revenir sur sa décision , et d'indiquer le jour qu'il lui 
plaira pour la plaidoirie. 

La Cour, après en avoir assez long-temps délibéré , a 
prononcé l'arrêt suivant : 

Considérant que l'avoué de la veuve Binet et du sieur Ber-
nard se présente , et que les défauts accordés le sont toujours 
sauf l'audience, surtout lorsque l'assignation est donnée à bref 
délai; 

La Cour rabat le défaut en posant qua'ités de la part de l'a-
voué de la veuve Binet et du sieur Bernard. 

M
e
 Huart a conclu à la confirmation pure et simple de 

l'ordonnance de référé, et la Cour a renvoyé la cause à 

la huitaine , jour de la plus prochaine audience. 

— Peut-on classer les prépositions autrement que par leur 

régime'! Telle était la grande question littéraire qui se 

débattait jeudi dernier, non pas devant l'Académie, mais 

devant la chambre des appels de police correctionnelle, 

entre deux professeurs d'allemand. Il s'agissait d'une 

grammaire française allemande dont M. Hermann reven-

diquait la paternité qui lui était vivement contestée par 

M. Suckau. Cette grammaire, disait M. Hermann, est à 

moi, elle m'appartient et elle fera révolution dans la lan-

gue allemande. Il vantait surtout la syntaxe de cette 

grammaire comme un clief-d' oeuvre, et dans cette syn-

taxe il citait la classification des prépositions comme un 

travail que lui seul avait imaginé. Or, cette grammaire, 

cette syntaxe et cette classification, M. Hermann avait cru 

les reconnaître dans un petit ouvrage de M. Suckau, inti-

tulé : Tableaux synoptiques de la langue allemande. Et M. 

Hermann de crier au voleur et de recourir à la justice 

pour qu'elle lui fit rendre sa grammaire, sa syntaxe et sa 

classification, 

M. Suckau a répondu que ce procès n'était qu'une 

vieille querelle sur un sujet plus vieux encore. Cette gram-

maire , que M. Hermann appelait sienne , elle existait 

avant lui dans les ouvrages de Heyse et Heinsius; cette 

svntaxe dont M. Hermann se croit le père, elle se retrouve 

mot à mot dans ces auteurs ; et quant à la classification 

des prépositions, 
Rare et sublime effort d'une imaginatiye 
Qui ne cède en vigueur à personne qui vive, 

cette classification uousiste à ranger eiisemblfé$s prépo* 

sitions qui gouvernent le génitif, celles qui gdfoqri^fey 
datif et celles qui gouvernent l'accusatif. SitgteM. là̂ j^tf 

trait de génie, a dit M. Suckau, c'est du génievtUi peu sY- " 
ranné, car depuis qu'il existe des prépositionnelles 'ont* 

été classées de cette manière. Il est vrai que Mvdieis 

mann n'est pas éloigné de croire qu'il a inventé les pré-

positions, car il s'attribue déjà la découverte du verbe 

actif et du verbe passif, et la création des trois degrés de 

comparaison, le positif, le comparatif et le superlatif. A 

ce sujet, M. Suckau a raconté l'histoire d'un musicien qui 

croyait avoir inventé la musique; quand on chantait la 

gamine, il criait au plagiat, et quand d'autres musiciens 

composaient sur la clé de sol ou sur la clé d'ut, il les ac-

cusait de vol avec fausses des ; le pauvre homme mourut à 
Charenton. 

La Cour, après avoir entendu M" Menestrier, avocat de 

M. Hermann, et M
e

Pijon, avocat de M. Suckau, a pensé 

comme les premiers juges que la plainte de M. Hermann 

contre M. Suckau, n'était qu'une querelle d'Allemand. 

— M. Weber, tailleur, occupait un appartement dans 

la maison de 31. Lalfitte, rue Saint-Louis-Saint-Honoré. 

Le 5 janvier 1851, il reçoit, comme tous les autres loca-

taires , une sommation de la police de vider les lieux dans 

les quarante-huit heures pour cause de tlémolition. We-

ber s'empresse de déguerpir le 7 , et le 15 il repond à la 

demande en paiement de loyer du propriétaire par une 

demande reconventionnelle en dommages-intérêts , qu 'il 
élève à 250i'r. , montant du terme. Devant la o

c
 chambre 

du Tribunal de première instance , M
e
 Mollot a dit que la 

sommation de la police était étrangère au propriétaire , 

qu'il avait, lui, résisté à^cet acte, et qu'après l'approba-

tion dont l'avaient revêtu MM. Gisquet et d'Argoul, le 

Conseil-d'Etat l'avait annulée , attendu que dans les mai-

sons sujettes à reculement, des réparations intérieures 

pouvaient être faites sans s'exposer à une démolition de 

la part de la police. M
e
 Liouville, avocat de M. Weber, 

a soutenu que la sommation de la police était une consé-

quence du refus de M. Lnflitte de cesser ses réparations ; 

que M. Weber n'avait pas pu ne pas céder à celte som-

mation , et que cet acte de la police ne pouvait pas être 

considéré comme un cas fortuit. Il a ensuite présenté le 

préjudice éprouvé par son client , obligé de transporter à 
la hâte son établissement élans un ldcal qu'il n'avait pas eu 

le temps de bien choisir. Le Tribunal a rendu le juge-
ment suivant : 

Attendu que Weber ne justifie pas que le fait duquel il se 
plaint puisse être imputé au propriétaire; que celui-ci justifie 
au contraire qu'il a résisté à la sommation arbitraire de la po-
lice , et qu'il l'a fait annuler par le Conseil-d'Etat , le Tribunal 
déboule le sieur Weber de sa d 

lire de la po-
eu-a litat, le Tribv 

nande eu dommages-intérêts , 
et le condamne aux dépens. 

— Une question qui intéresse la liberté de la presse et 

les imprimeurs des tlépartemens en particulier, est en ce 
moment pendante au Conseil-d'Etat. 

On sait qu'un décret du 7 germinal an XIII oblige les 

imprimeurs-libraires qui veulent imprimer ou réimprimer 

des livres d'église à obtenir la permission écrite de l'é-
vêque diocésain. 

M. Ledien , imprimeur à Amiens, voulant se conformer 

au décret précité , a sollicité de M. l'évêque de cette ville 

l'autorisation de réimprimer plusieurs livres de piété 
dont les éditions étaient épuisées. 

Le prélat , qui considère le décret de l'an XIII comme 

attribuant aux évêques , sur les livres d'église , non pas 

seulement un simple droit de surveillance , mais un droit 

absolu de propriété, a conféré, bien avant la demande 

de M. Ledien, au sieur Caron Yitet, autre imprimeur 

d'Amiens , le privilège exclusif d'imprimer et réimprimer 

tous livres de piété, et, en conséquence, il n'a tenu 
compte de la demande de M. Ledien. 

M. Ledien , voyant un abus dans cette conduite de l'é-

vêque, s'est porté appelant comme d'abus devant le Con-
seil-d'Etat. 

M
e
 Lanvin , avocat aux conseils du Boi et à la Cour de 

cassation , chargé de soutenir cet appel, a fait paraître un 

mémoire dans lequel il soutient : 1° que le décret du 7 

germinal an XIII est inconstitutionnel , comme contraire 

aux articles 555 et 555 de la Constitution du 5 fructidor 

an III , qui consacrent la liberté absolue d'écrire et d'im-

primer ; 2" qu'au surplus il a été frappé de mort par la 

Charte de 1850, qui a aboli la censure du gouvernement , 

et, à plus forte raison, celle de l'autorité ecclésiastique; 

5° qu'au reste , ce décret confère aux évêques , sur les li-

vres d'église , un simple droit de surveillance , et non un 
droit de propriété. 

Nous ferons connaître à nos lecteurs la solution qui 

sera donnée à ces questions , qui intéressent au plus haut 

degré le commerce de la librairie et la liberté de la presse 
en général. 

— Le nommé Veau , soldat au 58
e
 régiment de ligne , 

a comparu aujourd'hui devant le 1
er

 Conseil de guerre', 

présidé par M. Morlaincourt , colonel du 40
e
 régiment dé 

ligne, sous la triple accusation d'insultes, menaces et 

voies de fait envers son supérieur. Dans la matinée du 17 

octobre , le sergent Langlois passant l'inspection de la 

chambrée à laquelle Veau appartenait , remarqua que ce 
militaire avait laissé sa capote étendue sur deux lits. Il 

l'invita à la plier. Sur son refus , fait sur un ton très in-

convenant, le sergent le consigna pour quatre jours. «Tu 

dois bien savoir, gros paysan , s'écria Veau , que ta con-

signe ne m'empêchera pas de sortir du quartier quand je 

voudrai. » Pour éviter les suites de cette insubordination, 

le sergent Langlois s'éloigna; mais au moment.de l'appel 

de midi , Veau revint apostropher son supérieur, en lui 

demandant d'un ton colère pourquoi il le punissait. «Lais-

sez-moi tranquille , dit le sergent ; je vous en rendrai 

compte en présence du capitaine; mais en attendant, 

obéissez. — Vous m'en voulez? — Eh bien ! mettez que 

je vous en veuille, mais obéissez. — Eh bien! f....\ fai-

néant, gros paysan, gros melon, tu nie le paieras. » Aus-

sitôt Langlois donna l'ordre à un caporal de conduire ce 



soldiit à la uile de police : owb V«-au se délitant eonu-e \ 

les hommes qui rentraiiiaieul , donna un coup de poing 

au sergent. I.e capitaine de service intervint, et par son 

autorite lit rentrer cet insubordonné dans le devoir ; il fut 

conduit à la prison du corps, et de là il est venu devant 

le Conseil repondre à une accusation capitale. 

.17. le, président : Quels sont lès motifs qui vous ont 

porté à comme! ire des Sautes aussi graves contre la disci-
pline 1 

L'accusé, : Je ne savais ce que je faisais. Le sergent 

Langlois m'en veut depuis long-temps. 

M. le président : Vous saviez que vous encouriez une 

peine grave. Que pouvez-vous dire pour vous justifier? 

L'accusé : Je ne me rappelle point ce qui s'est passé, 

car j'ai été surpris en apprenant ce qu'on m'a dit que j'a-

vais fait. J'étais dans l'ivresse. 

Le Conseil , après avoir entendu M. Ravault de Ker-

boux, commandant-rapporteur, et M" Hênrion, défenseur 

de l'accusé, a déclaré Veau coupable de voies de fait sur 

son supérieur, et fa condamné a la peine de mort. 

— La mère Provost est connue sur le pavé des Halles. 

Elle a passé la soixantaine : depuis quarante ans elle est 

marchande de mouron, et à ce litre elle a des droits in-

contestables à la reconnaissance de tous les serins de la 

capitale. On l'accusait d'avoir volé , la pauvre mère Pro-

vost! Elle pleurait, jurait ses grands dieux et appelait, à 

son aide la bonne Sto.-S ierge et tous les saints du para-

dis. Le vol à elle imputé était de peu de valeur; il ne s'a-

gissait que d'un mauvais tablier de toile bleue et d'un 

quarteron de poires d'Angleterre. — Moi vey'r, s'ecriait-

elle dans i'accesgrotesque de la douleur la plusexpansive! 

Moi volé! Voila soixante ans que je suis inattaquable 

par tous les commissaires. Je n'ai jamais détourné une 

tète d'épingle. — « Mais on vous a vu cacher un paquet 

sous vos jupons. * — C'est une cruauté, reprend la mère 

Provost en frappant des deux mains sur ie bureau du 

greffier, c'est un assassinat, mon doux Jésus.., et la mère 

Provost, baigne de ses larmes la main du garde munici-

pal placé à ses côtés. Le Tribunal l'acquitte faute de 

preuve, elle pleure. M. le président ordonne sa mise en 

liberté, elle pleure toujours, et lorsque l'huissier lui a 

fait comprendre qu'elle est reconnue innocente, elle 

pleure encore, et le bruit de ses sanglots, de ses sermens, 

dé ses actions de grâce se perd enfin dans les couloirs qui 

conduisent à la & Chambre. 

— Un événement affreux est arrivé avant-hier, entre 

8 et 9 heures du soir, dans une maison de prostitution. 

Le nommé Jîaiileî, âgé de 30 ans environ, s'y trouvait avec 

plusieurs de ses amis; une rixe s'éleva entr'eux à l'occa-

sion de la possession de l'une des femmesqui se trouvaient 

dans cette maison, et le malheureux Raillet reçut plu-

sieurs blessures dont l'une au ventre, qui fait craindre 

pour ses jours. 

— Des voleurs se sont introduits la nuit dernière dans 

une chambre de l'appartement de M. Gruter, ancien no-

taire, rue delà Verrerie, n° 19, ont fracturé les meubles 

et enlevé tout ce qu'ils contenaient. Ils n'espéraient pas 

sans doute borner là leur expédition, mais du bruit s'étant 

fait entendre dans la chambr e voisine où était couché un 

domestique, ils ont été forcés de prendre la fuite. Dans 

sa précipitation, l'un o'eux a oublie son chapeau. 

— I! y a quelques jours, un voleur était parvenu à 

monter sur une diligence qui arrivait à Paris, et. à forcer 

pendant qu'elle roulait, une malle contenant des effets 

pour une somme assez considérable. On ne tarda pas à 

s'appercevoir du vol, et plainte fut faite à la police. Le 

voleur vient d'être arrête, c'est, un forçat tout récem-

ment échappé du bagne de Toulon. La visite faite sur 

l'impériale de la voiture ayant fait découvrir des traces de 

sang, on pensa que ce voleur s'était blessé pendant son 

opération, ce qui était vrai, et cette blessure a été la cause 

de son arrestation. 

— Un singulier procès vient d'être jugé à la mairie de 

Londres entre un docteur allemand, AL Smocke et un 

marchand de chevaux nommé Smith. Celui-ci ayant été 

blesse à la jambe; d'un coup de pied de cheval, lit venir le 

docteur pour le traiter d'un ulcère qui avait succédé à la 

plaie. Après avoir visité la blessure , au lieu d'y appli-

quer sur-le-champ le pansement convenable , le médecin 

allemand se mit à causer du choléra mor'ous , et à exposer 

son système avec autant de chaleur que si la maladie eût 

régné" encore à Londres. Tout en dissertant , il passait la 

main sur le dos d'un joli chat angora appartenant au ma-

lade, j 
Il y a de l'inconvénient à faire deux choses et surtout 

trois "choses à la fois. Le docteur s'étant aperçu que l'an 

gora répondait à ses caresses par une morsure , le re 

poussa rudement; le pauvre animal sauta sur la jambe de 

son maître, et enfonça ses griffes précisément sur les 

bords de la plaie qu'il aggrandit d'une manière cruelle 

Le marchand de chevaux, qui ne s'attendait point à un 

pareil mode de traitement, devint furieux ; il saisit son 

propre chat à deux mains, et le lança à la tête du docteur 

qui esquiva le coup, réprit son chapeau , et sortit de I 

maison. 

{ m ) 

Tout n'était pas terminé: le docteur ayant envoyé quel-

ques jours après le bordereau de ses visites , reçut pour 

réponse une citation (pmi^ttàneïli devant le lord-maire 

siégeant à l')lôlcI-de-ViHc comme juge correctionnel. 

M. Smith prétendait que le docteur avait , par son im-

prudence, aggravé le mal qu'il aurait dû au moins entre-

prendre de guérir, et que sa brusque sortie avait nus e 

malade dans la nécessité d'envoyer chercher a grands 

li ais et en voilure un médecin cn'rcpulalion pour exami-

ner et janser la plaie que M. Smocke venait d envenimer 

par sa maladresse. 
Le docteur a répondu que s'il y avait des torts ils 

étaient certainement du côté du chat qui avait pris en 

mauvaise part des caresses très innocentes. Il a ajoute 

que ie maquignon , connaissant le naturel farouche de 

son angora, aurait dû le tenir à l'écart pendant le panse-

ment. 

Les parties ont été mises hors de cause. 

— La loi des gardes nationales cont ent de nombreuses la-

cunes , en re qui reg .rde la discipline. Celle partie de la loi 

ne pouvait être complétée que par la réunion des décisions ad-

ministratives et judiciaires qui ont élé rendues jusqu'à ce jour. 

Tel est le but du Manuel que M. Dupont va publier sous le 
litre de IVpcrtoiiv, et qui deviendra un véritable Code de la 

discipline, indispensable à tous ceux qui ont besoin deconnai-

tresa jurisprudence. (Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAUMAING. 

AXIDiQUSOSiS Jo»I-.5iAtitii.S. 

plus aii)i)|,, | !> 

gnalion se reporter au journal des Affiches Parisien 

mercredi 14 novembre 18 W, u° A 1 09. S'adresser oou
r
 l'

1
 ^ 

se gnemens : 1" A M" L.cl'ebtire Saint-Maur, successeur : gnemens 

ttasse, avoué, demeurant ;'i Paris , rue d'Hanovre /
t

"
 u 

Com bine, avoué, rue du Pont-de-LoHi 8. Avoués e'o-

vans : 3° A M« Boudin, avoué, présenta la venle 

A S)-

des-Pelils-Champs i5; 4" A M" Chardin , notaire , ru
e
 P'

0l>
-

panse 3 : 5" A M. Agasse, notaire place Dauplnnè a3 ■ g» ^ 

Loyer, notaire à Aubervilliers, canton de Saml-Denis ^ ^ 

te nent de la Seine, et à M. Huberlant, géomètre arnorii 

Vilïeite. l^'cnr^ 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DU CI-DEVANT CHATELET DE P ARIS 

Le samedi 8 décembre I 8 J2, heure de midi. 

Consistant cil commode, secrétaire, tables, gravures, chaises, fauteuil, 

objets et ustensiles de ménage. Au comptant S. selle , et autres t 

ff Consistant eu laide, secrétaire, commode, chaises, consoles, gravures 

séries, planches, croisées, et autres objets de meuuiscric el de inénare. Au *W 
Consistant en commodes, secrétaire, canapés, fauteuils, bergères chai

 C
°

IU
'
,t

"
1
t. 

flambeaux, vases, rideaux glaces, batteiie de cuisine et autres objets. Au
 c

 ' ^tfu^ ut. 
Consistant en buffet, table ronde, table à tbé, table de nuit, canapé cli ^"t. 

rets, tableaux, lithographies, glaces, pendule, batterie de cuisine, etc. Au
 c

 li
^

f
-

Consistant en tablettes en bois blanc, cartons , comptoir, chaises en inée^'**' 

acajuu, bureau, table, commode, secrétaire, glaces, el autres objet*. Au coinpt'^*'*
1 

Le dimanche g décembre, heure de midi. 

Place de la commune de Vaugirard. consistant e 1
 en pendule, giace, table- ' 

a° trois chevaux, une charrette avi'c routs et essieu en 1er, deux vaches. Au coin * 

Adjudication définitive le ri décembre I 8J 2, eu l'audience 

de* criées du Tribunal: civil de la Seine, en deux lois qui pour-

ront être réunis, i» d'une MAliON et dépendances »ise 

Paris, rue de Grenelle au Gros-Caillou , ii; '2° d'une autre 

MAISCST et dépendances, sise même rue, 5;j. — Mise à prix 

premier lu, 10,000 fr.; deuxième lot, i5,ooo fr. — S'adresser 

i "à M* Jarsain , avoué, rue de Grammont, 76 ; a" à M
8
 Vau-

uois, avoué, rue Favart, (3. 

Adjudication définitive ie ri décembre 1802, aux criées de 

la Seme ; d'une Mi*.ïSOi?ï , Terrain, vastes chantiers , bâti-

mens, circonstances et dépendances, situés à Paris, quai de la 

Râpée, iy. 

Estimée par expert, 5o ,ooo fr., susceptible d'un revenu de 

pies de 5ooo fr. — Mise à prix, 36,ooo fr. 

S'adressera M* Auquin, avoué pou. suivant, rue delà Jus-

sienne, i5 ; à M" Pâturai, avoué présent, rue d'Amboise, 7. 

Adjudication détinitive , 

Le samedi 8 décembre i83'2 , en l'audience des cr'.ées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine , 

D'une grande et belle SIAIaON, située à Paris, rue Trans-

nonain, u. m , de laquelle dépend une salle de spectacle , et 

peiv éejjde huit ouvertures de boutiques au rez-de-enaussée. 

Celle maison produit actuellement 7,190 fr. net d'impôts , 

dont partie est assurée par. des baux, ayant encore plusieurs 

années à courir, en ce non compris la location de la salle de 

spectacle et d'un logement dépendant de ladite maison , éva-

luée à '2,400 fr« 

Mise à prix 100,000 fr. 

S'adresser, i" à M" Duclos, avoué poursuivant , rue Neuve-

des-Fctits-Cliamps, r'i; 

2" A M'' Archambault Guyot, avoué, rue de la Monnaie, 10; 

o° A il* Boucher, avoué, rue des Prouvaires, 5a ; 

4"' A M
c
 Janssc, avoué, rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 

5" A M e Félix Uuet, avoué, ruj Michel- Lecomle, î3 ; 

6" A ,»* Dcbi; re, notaire, rue Greuier-Saint-Lazare, 5. 

DES CONSEILS DE DISCIPLINE, 

* PARTIE . INSTRUCTIONS sur les conseils de disciple 

Circulaires et décisions ministérielles.— Loi sur la garde 

tionale. — Tableau «les infractions disciplinaires , etc. , «te 

1 volume in-8". Prix : 1 fr. Q 5 C. 

\ vendre en la Ciiambr 

1.1 .1ère de ,V»° Louvaucour, I 

des notaires de Paris, par le mi-

11 d'eux, le mardi 8 janvier 1 833 

heure de midi , 

Trois MAISONS , sises à Paris : 

La première , rue Saint-Denis , 87 , au coin de cette ,rue et 

de celle de la Ferronnerie. Cette maison élevée sur cave, d'un 

rez-de-chaussée et de cinq étages , est louée par bail notarié , 

fiuissant au 1 "'juillet 18 'ii , moyennant 3,8oo fr. ; les impôts à 

la charge du locataire. 

La deuxième, rue des Bouciieries-.S.ùnt-Germain, 4o , au 

coin de cette rue et de li rue de Seme. Cette maison en très 

bon état , et pouvant convenir à toute espèce d'établissement, 

est susceptible d'un revenu de 6 ,000 fr. au moins. 

La troisième , rue Saint-Jacques , a8 , bâtie eu pierre de 

taille et double eu profondeur , est louée par bail principal de-

puis vingt -trois ans , moyennant 2,200 fr. et est susceptible 

d'une grande augmentation. 

Mises à prix : 

1" Lot , 5o,ooo fr. 

2" Lot , 80,000 fr. 

3" Lot , 3o,ooo fr. 

On vendra à l'amiable les deux dernières maisons, s'il est 

fait des offres suffisantes. 

S' ad. pour les reiiseigneinens , 

1° Sur les lieux ; 

2" A M. Queneau , propriétaire , à Paris , rue de Tracy, 6 ; 

3" A W Louvaucour , notaire à Paris , rue du Petit-Lion 

Saint-Sauveur, 17 ; 

4" Et pour le premier lot , à M" Delapalme , notaire à Ver-

sailles. 

ÉX0BE »3ia I.SFEBUK.E Sï.-MAOE, AVOUÉ, 

Adjudication préparatoire, le dimanche 9 décembre i83a, 

en l'étude de M" Loyer, notaire à Aubervilliers , canton de 

Saint-Denis, département de la Seine, delà ferme de Rouxray, 

sise commune de Pantin , et pièce déterre eu dépendant, le 

Sous presse pour paraître le i5 décembre, 

ï* PARTIE du Manuel des conseils de discipline, ou RÉPER 

'POIRE complet et par ordre alphabétique des arrêts rie]' 

Cour de cassation et ries Cours royales; —jugemens des IV 

bunaux correctionnels et des conseils de discipline; —
 a

,j 

du Conseil-d'Etat ; — décisions ministérielles et autres
 u0

. 

rumens propres à établir la véritable jurisprudence disent 

naire, depuis la promulgation de la loi jusqu'au 1" ùnvle'. 

i8
7
)3. Prix : 1 fr. 25 c. , et franc de port 3 Ir. 

On souscrit chez P. DOK»T , éditeur du Journal nf/îdi 
des Gardes nationales et de V Ecole des Communes, rue* 

Grene1le-Saic l-Ilonoré, 11" 55, hôtel des Fermes. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par lia ne. 

AVIS DIVERS. 

Vente pour cause de départ, d'un beau mobilier, en la mai-

son de campagne de M. le marquis Duparcdc Badens, à Ntoi 

ly-sur-Seine, avenue de Sainte-Foi, 1. 

Le dimanche 9 décembre 1 85a , onze heures du matin, n 

jours suivans , 

Par le ministère de M. Marchand , huissier-priseur à Sain!-

Denis. 

Elle consiste en fauteuils et chaises en acajou, bergères ,di. 

vans, causeuses, banquettes, meubles de salon eu acajou, 

tables à manger en acajou avec rallonges, tables de bouiilolt 

à thé , de toilette avec glaces, le tout en acajou , tables-cor» 

les, autres dites trou-madame en acajou et bois des iles , ar-

moircs, gueYidoiis , psychés, b bliothèque avec rayons, f ecré-

laires , bureaux, commodes à dessus de marbre , toilettes à pk-

ces , le tout en acajou , porcelaines de Saxe avec armoires, b 

très, lampes, glaces, pendules, lits complets, rideaux, t 

lard et accessoires tableaux rie différais maîtres. 

A VENDUE , 
Une BSAÎSOK bien bâtie, d'un produit net de plus (i' 

5,ooo fr. , située dans une rue populeuse et commerçai* 

avoisinant l'Hôtcl-de-Yille de Paris. — S'adresser à M" Dabn» 

avoué , rue Richelieu , 89. 

Pape te rie Wcyneii 
tue xte-iwe SWVUxtc '''eA"»"i.o.. 

PLACE DES rTALIÊNS'." 

Le sieur WEYNEN a l'honneur de prévenir Messieurs l« 

Notaires , Avocats , Avoués , etc. , etc., qu'à la demande à 

plusieurs d'eutre eux, il vienrt de iaire fabriquer du papie 

DIT PROCUREUR , d'une très belle qualité et à un prix monére.| 

prie ceux de ces messieurs qui oésireraierU en voir réchauti:-

Ion de vouloir bien ie lui laire savoir. 

BOURSE DE PAiUS DU 6 DÉCEMBRE 4852. 

A TERME. 

5 o|o ;tu coiiiplaat. ^coupou détaché.) 

— Fin courant. 

Emp. i83i au routptiinti (coup, dét.) 

Fin courant, 

Euip. i33i uu comptaut> (coup, dét.) 

— Fin courant. 

3 op> au comptant, (coup, détaclié.} 

— Fin courant (Id.j 

Rcute de Nuples au comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'iîsp. au comptant. 

— Fin courant. 

l" euurs pl. haut. 
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Qfriintnai hc commerce 

»F. PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CR-É VNCIF.nS 

du jeudi 6 décembre. 

GAVIBIIiR. pniwttwotier. Syndicat, 

DEBEAUMONT, agent de i:h..nge. Képart. 

CHAMBLANT, ingénieur-opticien. Clôture , 

ilOGNIARD, ane. M
d
 de nouveauté*. Synd. 

du vendredi <j décembre. 

Iieur. 

BIM.AUn, M
J

de tuiles. Concordat, 

DEI.ACO0RE et BAZIN, négocians. Conc. 

D/USSARGER, MJ ferrailleur. VcriHo., 

IlOYER et f, boulangers. VérilL., 

LECHEVALIER, lt* brouier. Clôture, 

RABOURIIIM, cutr. de \oitures pnhliq. Conc. 

du samedi 8 décembre i83a. 

NEOECK-DUVAL, limonadier. Syndic. 

COTTiN, cultivateur, ri.seur. ni., 

COé/TURK, Itm. cabinet d'.'ffiires pour ta 

conscription. Contin. de vérilicatiou, 

EltABOUI.r.T et C, M d ' bouchers. Conc. 

Dm.e UEMIOHSSEY, M',e à la toilette. Clot. 

AGUETTE et f, fab. de bronieï. Clôture, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

déceinb heur 

LANGE, sellier, le 

CHALUT, M'1 de nouveautés, le 

Deroe ARNAUD, M<« denouy., le 

NICA1SE, boulanger, le 

XtiHi ULATIOK DE FAILLITES. 

P«T jugetiienl en date du 3o novembre ifil* , a tlé 

rapporté celui du G septembre iS3i , qui avait 

déclaré eu faillite le »ieur J. B. O. GULLÉE , 

phanuacien à Paris, rue St-Antoine , i3». En 

i tMiiéquence, ledit .sieur Gellée est ronil à la tèle 

de svs atîaires. 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION. Par suite du mariage contracté 

entre le sieur Louis PROUST et la dame Henr. 

C.ujt. Josèphe SAINT- AUBERT, V" THIER-

RY . la société .xistante entre eux sous la raison 

THIERRY et PROUST, est dissoute du 11 no-

vembre ift3r; le sieur Louis 

les a faire» sou» la raison LdUlS 

siège : port de I» Râpée , iG ; "
h
i
tl :

 "° 

■ ^i* J,< 

FORMATION. Par acte sous seings p
 f (

. 

novemlire I 83 I , entre les sieuVs '..njVC
1 

GAM)OLPHE, et A. A. A. A. ' ^ 

MONT , lous deux i. Paris. ^J'
1
.. /jb? 

des produits de la fabrique de ton .4* 
Garuier et C«, h Elèvent (P.s-de-Cal^ , 

Mil* 'S 
Garuier et C, ^ Erévent (r"^'

1
'^*' 

tes opérations de commission, '""i-ôpjïS'f W 
eu uiareliaudises; raison sociale 1 ^ 
DOI.PHE et A. FRANCHI»"»^ (a 

d.Cléry,
9

;durée :.,»«,»"'
(i

5

si0
„

i
,y' de Clery, 9 ; durée: 11 ans, ■ 

signature sociale : commune aus 

restrictions portées audit acte-

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS, M. 


